
 

 

Commission Enfance et Jeunesse Conseil de Développement 
Vic en Bigorre le 27 mai 2003 -  18 h 30 

 
 
 
Présents : Lindsey HERERO, Association Soleil ; Hélène Knoll ; Anne-Marie ROUX 
et Chantal Vacher, Communauté de Communes des Hautes Vallées de Gascogne ; 
Laurent TEULERE MAYNAT Vice Président, Cdc Garlin et Jean- Bernard 
CAMBAYOU Communauté de Communes de Garlin ; Fabienne MARTIN 
Communauté de Communes Bastides et Vallons ; Claudie MADRACH, DDJS 
Hautes-Pyrénées ; Ginette DEFFES, Mairie de Vic en Bigorre 
 
Excusés : DDJS 32 ; Christophe Merotto, Pierre et Terre 
 
Un tour de table est effectué :  
La Communauté de communes de Garlin est en train de démarrer un CEL ; les 
premières réunions d’information ont été organisées avec la CAF et DDJS : objectif 
être opérationnel à la  rentrée 2004. 
 
Le CEL de Vic arrive a terme, il devrait être renouvelé prochainement. Cependant, un 
certain nombre de difficultés  restent à résoudre auparavant.  
Mme MADRACH indique qu’il est nécessaire d’une mobilisation importante pour 
arriver à créer une vraie impulsion de la communauté éducative et cela  de façon 
générale 
 
 
Ordre du jour : 
 
 
Point sur l’avancée du projet de « supra CEL » du Val d’Adour 
Les DDJS 32 et 65 sont gênées par cette appellation  
Pour eux il faut réfléchir à la valeur ajouté que peut apporter le Pays aux dynamiques 
éducatives locales. En quoi l’échelle du Pays est –elle pertinente pour apporter des 
réponses communes ? 
Les DDJS émettent le souhait de trouver une nouvelle appellation 
 
L’association des associations sportives aux questions de la citoyenneté sur le 
territoire 
Pour Madame MADRACH le Pays pourrait porter sur un soutien pour un certains 
nombre d’initiatives en matière sportive. A titre d’exemple sur les Hautes Pyrénées, 
le diagnostic des ressources en termes de diversité de pratiques et d’encadrement 
montre que, à l’exception du secteur de Vic en Bigorre, celles-ci sont  limitées.  
Etendre cette stratégie à l’échelle du Pays pourrait donner de l’ampleur à cette 
politique.  
Où en est le diagnostic entrepris par la commission sport ? 
Qu’en est-il de leur mobilisation au sein du Pays ? 
 
Cependant, d’un commun accord des participants, il apparaît qu’un important travail 
de sensibilisation est à mener auprès des responsables d’associations sportives. 
Cette démarche est le préalable si l’on veut pour que les associations sportives 
participent à la démarche Pays et à la formation citoyenne des jeunes.  



 

 

Cette sensibilisation aura pour objectifs  de présenter le Pays, le Conseil de 
Développement et d’amener les associations sportives à proposer des rencontres 
notamment pour les jeunes. Ceux-ci sont demandeurs de rencontres d’échanges 
sportifs qui leur permette de sortir de l’esprit club. 
 
Pour les impliquer il faut une stratégie offensive avec des moyens à mobiliser. Cela 
pourrait être un axe important de la stratégie du Conseil de Développement à afficher 
auprès du Pays 
 
Plusieurs idées des participants : 
- s’appuyer sur les coordonnateurs des CEL (ex à Vic forum des associations en 
septembre, moyen de sensibiliser) 
- utiliser le bulletin d’information de l’Association des Trois Vallées 
- organiser des rencontres sur un thème commun  
- apporter aux associations un appui sur l’encadrement des jeunes 
- interroger les associations sportives impliquées dans des CEL afin de définir 
quelles sont leurs motivations pour participer à un CEL 
- Rencontrer les dirigeants sportifs, les informer et leur proposer de participer aux 
réunions de la commission qui les concerne. 
 
Très forte demande des dirigeants d’association pour obtenir des informations sur 
tous ce qui est  administratif, financier, comptable 
 
La commission décide de se rapprocher de le Commission Sport du Conseil de 
Développement. Celle-ci sera invitée à la prochaine réunion (normalement 
programmée en septembre) 
 
Débat sur les critères de validation des projets soumis au comité territorial 
-Tout projet qui aurait pour objectif de présenter des « loisirs consommation » ne 
serait pas retenu 
- Les projets doivent rentrer dans la charte du Pays du Val d’Adour 
 
Examen des différentes fiches projet par la commission 
- Expérimentation d’un Centre de loisirs hors murs et d’une formation BAFA, Création 
du SAPLE : Communauté de Communes des Hautes Vallées de Gascogne 
- Projet « pré en musique » Association de Lannux: : Mise à disposition d’instruments 
de musique pour les 3 à 10 ans (acquisition petit matériel, soutien d’un poste de 
professeur de musique) 
- Ateliers d’éveil à la crèche des Petits Loups 
- Projet de mise en réseau des CLSH Lascazères et Hautes Vallées de Gascogne 
(projet inter génération) 
- Association Soleil : mise en place d’une cellule technique pour l’appui au montage  
de projets éducatifs locaux   
 
Toutes les fiches sont validées par la commission 
 
Calendrier de travail : 
2 réunions par semestre  
Prochaine réunion à Garlin au Centre social (à côté du collège parking devant) à 18 
heures le mardi 16 septembre 
Une autre en novembre en fonction du calendrier de programmation de Leader + à 
Marciac ou Plaisance 


